
Arrêté temp0raire n°2026—AT—8

Portant réglementation du stationnement et de la circulation

ROUTE DU BOURRIAN

Alimentation poste haute tension pour ENEDIS

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213—l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 l—2l—l, R. 4l3-l et R. 417—l l,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescr1pt10n,
VU la demande en date du l2/Ol/2026 émise par TERRAPAVA RESEAUX demeurant 129 AVENUE DE SAINT JEAN

83 170 BRIGNOLES représentée par Marc CIAVARELLI aux ñns d'obtenir un arrêté de réglementation du

stationnement et de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux ALIM POSTE HTA NEUF POUR LE COMPTE DE ENEDIS TRAVERSEE DE

CHAUSSEE PAR DEMIE CHAUSSEE BASSINE DE RACCORDEMENT SUR CHAUSSEE NORD MISE EN

PLACE DE FEUX JOUT ET NUIT rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la

circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 26/0I/2026 au 24/02/2026 au droit du 370 ROUTE DU

BOURRIAN,

ARRETE

Article l

A compter du 26/0l/2026 etjusqu'au 24/02/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent au droit du 370 ROUTE DU

BOURRIAN :
— La circulation est alternée par feux ;
° Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit aux véhicules légers et poids lourds ;
~ Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Le non-respect des dispositions prévues aux

alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de l'article R. 4l7-ll du code de la route et passible

de mise en fourrière immédiate ;
- La vitesse maximale autorisée des véhicules est ñxée à 30 ;

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, TERRAPAVA RESEAUX .

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrété qui sera publié et aftiché conformément a la réglementation en vigueur.

Fait à Cassin, le 13 janvier 2026

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

DIFFUSION:

o TER/MPA Vxl RESErI UX

' Madame le Maire



o M(mszèur Ze COmmdrzdarz! de gendarmerie
o La Police Municipale

o Monsieur le C0mmaridanr deS sapeurs pompiers

Conformémeni aux dispasiii0nx du Code de juszice adminis!roiive, ie préseni orre^fe’ pourrofoire l’objei d‘un recours confeizfieux

devant le fribzmai adminisiraizfcompéteoi ou sur infernez‘, à Z’adresse www.teZerecoursf; darzs un de'iai de deux mois ci compi‘er de sa

daie de noiificaiion ou de pubiicalion.
Cou/'oroiémenz aux disposiz‘ious de la Zoi n°20l8—493 du 20 juin 2ÛJ8 relaiive à Za proiecZion des données personneiles, le

bénéficiaire es! iii/orme qu
’il

dispose d
’un

droii d
’occés,

de reci‘i/ŸcaZion, d‘effacemeni‘ ou de demande de lirnilaiion de lraiierneni des

données qu
’ilpeui

exercer, pour les inforrnaiions le concernani, auprés de la coileciiviié signafuire du préseni doeuinenz‘.

Publié par voie éleclroniaue sur le sile inlernei de la mairie le : 1 9 JAN ZÛîG
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